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CONTRAT DE TRAVAIL
 A DUREE INDETERMINEE

Entre les soussignés :

MOSAIQUEGUINEE, Société à responsabilité limitée de droit guinéen, au capital de  50 millions de GNF, dont le siège social est situé au Quartier Lambanyi, immeuble Kambaya, Commune de Ratoma, Conakry, immatriculée au RCCM sous le N° …. et représentée par son Directeur Général, M. Aboubacar Diallo
 Ci-après désignée l’Employeur
D'une part,

Et

Mamadou Pathé BARRY, née le 26 février 1993 à Siguiri – Domicilié à Ratoma Dispensaire, titulaire de la carte d’identité nationale n° 4431278/13 délivrée le 16 mars 2013 à Kankan.
Ci-après désigné l’Employé
D'autre part,

Etant exposé que :

Le site d'information désire s’attacher les services d’un journaliste reporter.
L’employé déclare être libre de tout engagement et donne libre consentement au présent contrat de travail.

L’employé s’engage à accepter sans condition toutes mutations ou affectations sur le territoire de la République de Guinée, à effectuer tout déplacement professionnel ou toute mission de service en Guinée et à l’extérieur de la Guinée qui lui serait demandé par l’employeur pour les besoins du service.

L’employé accepte par la signature du présent contrat de fournir ses services à la Société de Presse et d’Impression
ARTICLE 1 : Nature et objet du contrat

Le présent contrat de travail est à durée indéterminé et sera de ce fait régi par les dispositions du code du travail relatives à cette catégorie de contrat. 
ARTICLE 2 : Fonction

L’employé exercera les fonctions de journaliste - reporter et exécutera les taches définies ci-dessous : 
· Collecter, traiter et diffuser les informations relatives à la Guinée
· Réaliser des papiers reportages à l'intérieur de la Guinée

Il effectuera l’ensemble de ses tâches sous la supervision de ses supérieurs hiérarchiques.
Toutefois, l’Employeur se réserve formellement le droit, suivant les nécessités de service dont il sera le seul juge, de confier d'autres tâches ou une autre fonction à l'employé en rapport avec ses capacités.

ARTICLE 3 : Rémunération

Conformément à l'article 206 du Code du Travail

1. Le salaire net de base mensuel de l'employée est de 1.000.000 GNF  pour une durée de travail de 40 heures par semaine. A ce salaire de base peuvent s'ajouter d'autres primes ou indemnités prévues par la loi.
2.  Ce salaire est susceptible de changement sur une décision de l’Employeur consécutive à une modification de la situation administrative de l'employé aux termes d'une entente salariale.
3. L’employeur s’engage à rehausser le salaire brut de l’employé au fur et à mesure que la situation économique de l’entreprise le permettra.

ARTICLE 4: Horaires de Travail

Les horaires de travail sont les suivants avec une pause-déjeuner d’une (1) heure :

- 8 h 00 - 17 h 45 du lundi au jeudi

- 8 h 00 - 13 h 00 le vendredi

- 9 h 00 - 13 h 00 le samedi - Permanence technique
Ces horaires de travail appliqués ne sont pas figés et peuvent être modifiés par l’Employeur en fonction de l’organisation et des besoins du service.

Dans le cadre d’une éventuelle instabilité politique ou d’un conflit social (grève, lock-out etc.), un service minimum devra être assuré par l’Employé afin de préserver la sécurité de l’outil de travail d’une part  et le service de la clientèle d’autre part ; le programme de travail du service minimum sera décidé par l’Employeur.
ARTICLE 5 : Congé payé 

Conformément à l'article 160 du Code du travail, l'Employé aura droit à un congé  payé  à raison de 2 jours et demi par mois de service. Pendant ce congé il bénéficiera de sa rémunération telle que déjà définie par l'article 164 du code du travail à savoir salaire et indemnités habituels.
ARTICLE 6 : Avantages sociaux 

L'employé bénéficiera des avantages prévus par l’employeur et ceux prévus par la loi.
ARTICLE 7 : Cumul de fonction et obligation de non concurrence

L’employé s’engage à n’exercer aucune activité de nature concurrentielle pour le site www.mosaiqueguinee.com. 
L'employé s'engage à observer le secret professionnel à l'égard des tiers (y compris ses collègues et subordonnés, en dehors des nécessités du service) pour tout ce qui concerne l'exercice de ses fonctions et, d'une façon générale, pour tout ce dont il aura connaissance dans le cadre ou à l'occasion de l'exercice de ses fonctions.

Il s'engage à une obligation de réserve et à garder le secret professionnel même après son départ de la société.
ARTICLE 8 : Obligations de l’employeur

L’employeur s’engage à mettre à la disposition de l’employé tous les moyens nécessaires à l’exécution de ses tâches et à la réalisation de ses objectifs.
ARTICLE 9 : Suspension du contrat de travail

Le contrat de travail est suspendu suivant la législation en vigueur dans les cas suivants :

· Absence de courte durée, justifiée par un évènement grave et fortuit dûment constaté et  intéressant directement le foyer de l'employé.

· Absence pour maladie et accident du travail.

ARTICLE 10 : Rupture du contrat de travail

Le présent contrat de travail peut prendre fin conformément aux articles 70 à 73 du Code du Travail.
ARTICLE 11 : Différends
Tout différend né de l'interprétation ou à l'occasion de l'exécution du présent contrat peut être soumis par la partie la plus diligente à l'inspection du travail pour une tentative de conciliation.

Si une telle tentative s’avère infructueuse, le différend sera porté devant les juridictions compétentes de la république de Guinée et le droit applicable au litige sera le droit commun de la République de Guinée.
ARTICLE 12 : Amendement et Sévérité 

Le présent contrat reflète l’entente entre les parties. Il ne pourra être modifié que par écrit, accepté et signé par elles.
Dans le cas où une des clauses du présent contrat serait illégale ou frappée de nullité, celle-ci n’entamera pas la validité du contrat dans son ensemble, en tant que contrat de travail à durée déterminée/ indéterminé.

Le présent contrat de travail est établi en trois (2) copies originales.  

Fait à Conakry, le 27 février 2014
MOSAIQUEGUINEE           



Mamadou Pathé BARRY
___________________                                                                ___________________

         L'employeur                                                                                     L’employé
« Lu et approuvé»
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